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Emploi des salariés en boulangerie le 1er mai
Question écrite n° 6075

Texte de la question

M. Bertrand Sorre appelle l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur l'emploi des salariés des entreprises de
boulangerie-pâtisserie la journée du 1er mai. La loi prévoit en effet que, seuls, les services essentiels à la
population soient autorisés à faire travailler leurs salariés lors de ce jour férié de fête du travail. Des contrôles
menés en Vendée le 1er mai 2024 ont donné lieu à des poursuites judiciaires et des verbalisations entre 750 et
1 500 euros par salarié. Jusqu'alors, les boulangeries artisanales ouvraient leurs portes afin d'apporter un
service attendu par la population, comme par les établissements de santé et d'hébergement (hôpitaux, maisons
de retraite, etc.) reconnus, eux, comme essentiels. Chaque jour férié, la clientèle se fait nombreuse dans les
boulangeries pâtisseries, avec à la clé, un volume de ventes non négligeable dans le chiffre d'affaires annuel.
Dans un contexte économique et concurrentiel difficile, les boulangers expriment leur colère et leur
incompréhension, d'autant que leur personnel est précisément intéressé de travailler ce jour où la convention
collective nationale du 19 mars 1976 prévoit l'attribution d'une rémunération double. Afin de permettre aux
boulangers pâtissiers de préparer cette journée du 1er mai, il demande au Gouvernement de clarifier sa
position, avec l'espoir de sécuriser juridiquement les professionnels et d'apporter à la population ce service cher
aux Français, au quotidien.
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